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LABRUYERE B.P. 10239 
60332 LIANCOURT Cedex 
Standard : 03 44 31 55 00 
Fax Paul Doumer : 03 44 31 55 30 

_________________________________ 

Arrêté de nomination de Cadre Administratif de Pôle  n°  
 
 
 
Le Directeur Général de l’Assistance Publique – Hôpitaux de Paris et par délégation, le 
Directeur de l’Hôpital Paul Doumer, 
 
Vu le Code de la Santé Publique, notamment les articles L616-1, D 616-1 à D 61663, 
 
Vu le règlement intérieur de l’Assistance Publique – Hôpitaux de Paris, notamment son 

article 11, 
 
Vu la note du 29 septembre 2015 portant appel à candidature, 
 
Sur la proposition du Chef de Pôle, Madame le Docteur Nadia LADJOUZI, 
 
 
 

A R R E T E 
 
 
ARTICLE 1 : 
 
Madame Annie LEGENT, Adjoint des Cadres Hospitaliers Titulaire, est nommée à compter 
du Lundi 28 Janvier 2019, Cadre Administratif du Pôle Gériatrique de l’Hôpital Paul 
Doumer. 
 
 
ARTICLE 2 :  
 
La durée de son mandat est fixée à 4 ans. 
 
 
ARTICLE 3 : 
 
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Ile-
de-France, préfecture de Paris. 
 
 

Fait à Labruyère le 28 Janvier 2019. 
 

Le Directeur de l’Hôpital Paul Doumer 
 

Philippe SIBEUD 
 
 

Directeur 
 
 
Destinataires : - l’intéressée, Madame Annie LEGENT, 

   - le Chef de Pôle, Madame le Docteur Nadia LADJOUZI, 
   - l’Administrateur Général des Finances Publiques de l’AP-HP 
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Préfecture de Police

75-2019-01-25-011

Arrêté n°19-0006-DPG/5 portant agrément pour

l'exploitation d'un établissement d'enseignement, à titre

onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la

sécurité routière.
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DIRECTION DE LA POLICE GENERALE 
Sous-direction de la Citoyenneté et des Libertés Publiques 

Bureau des permis de conduire 
 
 

Paris, le 25 janvier 2019 
 

A R R E T E  N° 19-0006-DPG/5 
PORTANT AGREMENT POUR L'EXPLOITATION 

D'UN ETABLISSEMENT D'ENSEIGNEMENT, A TITRE ONEREUX, DE LA CONDUITE DES 
VEHICULES A MOTEUR ET DE LA SECURITE ROUTIERE 

 
LE PREFET DE POLICE, 

 
 

Vu le Code de la Route, notamment ses articles L.213-1 à L.213-8, R.213-1 à R.213-6 ; 
 
Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, notamment ses articles R.123-3 et       
R.123-43 ; 
 
Vu le Code de la consommation ; 
 
Vu le décret ministériel n° 2000-1335 du 26 décembre 2000 relatif à l'enseignement de la 

conduite des véhicules terrestres à moteur et de la sécurité routière ; 
 
Vu l’arrêté ministériel AM 87-07/C du 19 juin 1987 relatif à la publicité des prix des 

établissements d’enseignement de la conduite des véhicules terrestres à moteur et de la sécurité routière 
pris pour l’application du Code de la consommation ; 

 
Vu l’arrêté n° 63-10584 du 11 juillet 1963 fixant les conditions d’agrément des établissements 

d’enseignement parisiens de la conduite des véhicules à moteur ; 
 
Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 modifié relatif à l'exploitation des établissements 

d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ; 
 
Vu l’arrêté du 20 avril 2012 modifié fixant les conditions d’établissement, de délivrance et de 

validité du permis de conduire ; 
 
Considérant que la demande d’agrément formulée par Monsieur Rabah MAZARI en date du 

16 octobre 2018, reçue le 23 octobre 2018, en vue d’être autorisé à exploiter un établissement 
d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière 
dénommé « SER JAURES » situé 106 avenue Jean Jaurès / 137 rue de Meaux à Paris 19ème, a été 
complétée le 8 janvier 2019 ; 

 
 
Considérant que le demandeur remplit les conditions réglementaires ;  
 
 
 
 

 
Sur proposition du Directeur de la Police Générale ; 
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A R R E T E : 

 

 
Article 1er 

 
L'autorisation d'exploiter un établissement d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite 

des véhicules à moteur et de la sécurité routière situé 106 avenue Jean Jaurès / 137 rue de Meaux à Paris 
19ème, sous la dénomination « SER JAURES » est accordée à Monsieur Rabah MAZARI, gérant de la 
S.A.S « ECOLE DE CONDUITE SER JAURES » pour une durée de cinq ans sous le                        
n° E.19.075.0001.0 à compter de la date du présent arrêté. 

 
Sur demande de l'exploitant présentée deux mois avant la date d'expiration de la validité de 

son agrément, celui-ci sera renouvelé si toutes les conditions réglementaires sont remplies. 
 

Article 2 
 

L'établissement est habilité, au vu des autorisations d'enseigner fournies, à dispenser la 
formation pour les catégories de permis suivantes : 

 
     AAC  et   B 
 

Article 3 
 
La surface de l’établissement est de 26.30 m² et le nombre de personnes susceptibles d'être admis 
simultanément dans la salle de formation à l’épreuve théorique du permis de conduire est fixé à 13 en 
salle n°1 y compris l'enseignant. L’exploitant de l’établissement demeure personnellement responsable 
de la sécurité de celui-ci, conformément aux dispositions prévues par le Code de la construction et de 
l’habitation. 
 

Article 4 
 
Le présent agrément doit être affiché de manière lisible dans le local de l’établissement  conformément à 
l’article 4 de l’arrêté du 8 janvier 2001 modifié, susvisé. 

 
 

Article 5 
 

Le présent agrément n'est valable que pour l'exploitation d'un établissement, à titre personnel 
par son titulaire, sous réserve de l'application des prescriptions de l'arrêté du 8 janvier 2001 susvisé. 
 

Article 6 
 

Pour tout changement d'adresse du local d'activité ou toute reprise de ce local par un autre 
exploitant, une nouvelle demande d'agrément devra être présentée deux mois avant la date du 
changement ou de la reprise. 
 
 
 

Article 7 
 

L’exploitant est tenu d’informer le préfet de toute modification concernant la liste des 
enseignants attachés à l’établissement, conformément à l’article 2 alinéa 4 de l’arrêté du 8 janvier 2001 
modifié. 
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Article 8 

 
Toute transformation du local d'activité, tout abandon ou extension d'une formation 

mentionnée à l'article 2, doit faire l'objet d'une demande de modification du présent arrêté par 
l'exploitant. 

 
Article 9 

 
 Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le registre 
national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière. 
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, 
toute personne peut obtenir communication et, le cas échéant, rectification ou suppression des 
informations la concernant, en s’adressant à la Préfecture de Police. 
 

Article 10 
 

Le présent agrément peut être à tout moment suspendu ou abrogé selon les conditions fixées 
par le décret n° 2000-1335 susvisé. 

 
Article 11 

 
 Le Directeur de la Police Générale est chargé de l'exécution du présent arrêté dont mention 
sera insérée au recueil des actes administratifs. 
 
 
 
                                                                Pour le Préfet de Police et par délégation 
                                                                 Pour le Directeur de la Police Générale 
                                                                         Pour le chef du 4ème bureau 
                            Le chef du pôle des professionnels de la conduite, des sanctions et du contrôle médical 
                                                                                      Signé 
                                                                             Olivia NEMETH 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

VOIES ET DELAIS DE RECOURS 
 

APPLICATION DU LIVRE IV DU CODE DES RELATIONS 
ENTRE LE PUBLIC ET L’ADMINISTRATION 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
Un recours gracieux auprès du Préfet de Police : 
Préfecture de Police – Direction de la Police Générale - Bureau des permis de conduire – 1Bis, rue de Lutèce -75195 Paris Cedex 04. 

Un recours hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur : 
Ministère de l’Intérieur - Délégation à la sécurité et à la circulation routières – Sous-direction de l’éducation routière et du permis de 

conduire -Bureau du permis de conduire ERPC2 - Place Beauvau 75800 PARIS Cedex 08.

Un recours contentieux devant le tribunal administratif du lieu de votre résidence dans un délai de deux mois à compter de la date de 
notification du présent courrier 

 
Les recours administratifs doivent être présentés dans ce même délai de deux mois si vous souhaitez conserver la possibilité de saisir ultérieurement le juge 
administratif. 

Ces  voies de recours n’ont pas d’effet  suspensif 
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SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 

DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ DE PARIS 
 
 

ARRÊTÉ N° 2019 - 00065 
 

relatif aux mesures restrictives de circulation  
prises dans le cadre de la mise en œuvre 

 du plan neige et verglas Île-de-France (PNVIF) 
 

Le préfet de Police, 
préfet de la Zone de défense et de sécurité de Paris, 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 122-5, R 122-4, R 122-8 et R 122-41 ; 

Vu le code de la route, notamment ses articles R 311-1 et R 413-8 ; 

Vu le code des transports, notamment son article L 1252-1 ; 

Vu le code de la voirie routière ; 

Vu le décret n° 2005-1499 du 5 décembre 2005 relatif à la consistance du réseau routier national ; 

Vu le décret du 19 avril 2017 portant nomination du préfet de police - M. DELPUECH (Michel) ; 

Vu décret du 28 juillet 2017 portant nomination du préfet, directeur de cabinet du préfet de police – M. 
GAUDIN (Pierre) ; 

Vu l’arrêté ministériel du 29 mai 2009 relatif aux transports de matières dangereuses par voies 
terrestres ; 

Vu l’arrêté ministériel du 23 juin 2010 fixant la liste des routes de la région d’Île-de-France relevant 
de la compétence du préfet de police ; 

Vu l’arrêté interpréfectoral relatif à la gestion des conséquences d’un épisode de neige ou de verglas 
applicable en région Ile-de-France ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2018-00298 du 18 avril 2018 relatif aux missions et à l’organisation du 
secrétariat général de la zone de défense et de sécurité de Paris ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2018-00321 du 27 avril 2018 accordant délégation de la signature 
préfectorale au sein du Cabinet du préfet de police ; 

Vu l’instruction du 14 novembre 2011 relative au tri des poids lourds en période d’intempéries ; 

Vu le document opérationnel de circulation (DOC) et le document d’organisation régional pour 
l’exploitation des routes et du trafic (DOR) ; 

Vu l’audioconférence en date du lundi 21 janvier 2019 associant Météo France et le Comité des 
experts ; 

Vu le bulletin de vigilance météorologique de Météo France en date du lundi 21 janvier 2019 ; 

Sur proposition du préfet secrétaire général de la Zone de défense et de sécurité de Paris ; 
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Considérant, conformément à l’article R 122-4 du code de la sécurité intérieure (CSI), que le préfet 
de la zone de défense et de sécurité assure la coordination des mesures d’information et de circulation 
routière dans la zone de défense et de sécurité et qu’à ce titre, d’une part il arrête et met en œuvre les 
plans de gestion du trafic dépassant le cadre d’un département et d’autre part, il coordonne la mise en 
œuvre des mesures de gestion du trafic et d’information routière ; 
 
Considérant, en application des dispositions de l’article R 122-8 du même code, que le préfet de zone 
de défense et de sécurité prend les mesures de police administrative nécessaires lorsque intervient une 
situation de crise ou que se développe des événements d’une particulière gravité, qu’elle qu’en soit 
l’origine, de nature à menacer des vies humaines, à compromettre la sécurité ou la libre circulation des 
personnes et des biens et porter atteinte à l’environnement et que cette situation ou ces événements 
peuvent avoir des effets susceptibles de dépasser le cadre d’un département ; 

 
Considérant que le plan neige et verglas en Île-de-France a pour objectif d’une part, de prévenir des 
effets d’un épisode de neige ou de verglas par un traitement préventif sur des axes routiers identifiés et 
d’autre part, de maîtriser la gestion du trafic des poids lourds afin d’éviter le blocage en pleine voie 
des usagers de la route tout en facilitant l’intervention des véhicules procédant au traitement curatif ; 
 
Considérant que les départements de la région d’Île-de-France font l’objet d’une vigilance 
météorologique de niveau ORANGE par Météo France, en raison de fortes précipitations de neige et 
d’un risque accru de verglas en raison de température négative sur l’ensemble de l’Île-de-France et 
qu’ainsi les conditions de circulation peuvent devenir rapidement très difficiles sur l'ensemble du 
réseau et que les risques d'accident sont accrus ; 

 
Considérant le déclenchement par le préfet de Police, préfet de la Zone de défense et de sécurité de 
Paris du niveau 2 du Plan Neige et Verglas en Île-de-France le lundi 21 janvier 2019 ; 
 
Considérant la nécessité, pour les autorités administratives compétentes, d’assurer la sécurité routière 
des usagers en Ile-de-France d’une part, et de répondre aux objectifs du PNVIF relatifs à la gestion du 
trafic et à l’assistance aux populations lors d’épisodes météorologiques hivernaux d’autre part ; 

 

 
ARRETE 

 
 

Article 1 : 
 

La vitesse est limitée à 80 kilomètres/heure sur l’ensemble des axes du réseau routier du périmètre 
d’application territorial du PNVIF mentionnés à l’annexe 1 de l’arrêté, pour les véhicules suivants : 

 
- véhicules destinés exclusivement au transport de marchandises dont le poids total autorisé en 

charge est supérieur à 3,5 tonnes poids total autorisé en charge (PTAC) ;                                                                                                                                                                        
 
- véhicules destinés au transport de personnes incluant les véhicules de transport de personnes, 

les véhicules de transport en commun, les autobus ou autocars articulés ou non, les véhicules 
de transport en commun d’enfants, les véhicules affectés au transport d’enfants ; 

 
- véhicules de transport de matières dangereuses. 
 
 

Article 2 : 
 

Les véhicules mentionnés à l’article 1 ne sont pas autorisés à effectuer une manœuvre de 
dépassement. 
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Article 3 
 

La circulation des véhicules suivants est interdite sur la RN 118 : 

- véhicules destinés exclusivement au transport de marchandises dont le PTAC est supérieur 
à 3,5 tonnes ; 

- véhicules de transport de matières dangereuses. 

Article 4 
 
Les mesures prévues aux articles 1 à 3 s’appliquent à compter 06h00 mardi 22 janvier 2019 et tant 
que les conditions météorologiques le justifient. 

 
 

Article 5 : 
 
Le préfet, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité de Paris, les préfets des départements 
de la Seine-et-Marne, des Yvelines, de l’Essonne, des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis, du Val-
de-Marne, et du Val d’Oise, le directeur régional et interdépartemental de l’équipement et de 
l’aménagement, le directeur de l’ordre public et de la circulation de la préfecture de police sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
 

Article 6 : 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures des départements de la 
Zone de défense et de sécurité de Paris et de la préfecture de police de Paris et ampliation en sera 
adressée aux services suivants : 
 
- région de la gendarmerie d’Ile-de-France ; 

- direction zonale CRS d’Ile-de-France ; 
- compagnies autoroutières de CRS d’Ile-de-France ; 
- direction de l’ordre public et de la circulation ; 
- direction des transports et de la protection du public ; 
- direction de la sécurité de proximité de l’agglomération parisienne ; 
- directions départementales de la sécurité publique 77, 78, 91 et 95 ; 
- gestionnaires de voirie du réseau routier national (DiRIF, APRR, COFIROUTE, SANEF, SAPN) ; 
- Mme le Maire de Paris (Direction de la Voirie et des Déplacements) ; 
- MM les présidents des Conseils Départementaux d’Ile-de-France (Directions de la voirie). 
 
 
 
Paris, le 21 janvier 2019  
 
 

Pour le préfet de Police, préfet de la Zone 

de défense et de sécurité de Paris, 
et par délégation 

 
Le Directeur de Cabinet 

 
 

Signé 
 
 

Pierre GAUDIN 
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ANNEXE 1 DE L’ARRÊTE n°  2019 – 00065  du  21 janvier 2019 
 

Axes routiers publics sur lesquels s’appliquent les restrictions de circulation prévues 
 par l’article 1er de l’arrêté 

 
 

- le réseau concédé aux sociétés d’autoroutes suivantes : 
 

• Société des Autoroutes du Nord et de l’Est de la France (SANEF) pour les au-
toroutes A1 et A4 ; 

• Autoroutes Paris Rhin Rhône (APRR) pour les autoroutes A5, A5a, A5b, A6, 
A6a, A6b et A77 ; 

• COmpagnie Financière et Industrielle des autoROUTEs (COFIROUTE)  pour 
les autoroutes A10, A11 et le Duplex A86 ; 

• Société des Autoroutes Paris Normandie (SAPN) pour les autoroutes A13, 
A14 et A16 ; 
 

- le réseau non concédé suivant (radiales) : 
 

•    Autoroute A1 de la porte de la Chapelle à Roissy-Charles-de-Gaulle (95) ; 
•    Autoroute A3 de la porte de Bagnolet à Roissy-Charles-de-Gaulle (95) ; 
•    Autoroute A103 de Villemomble (93) à Rosny-sous-Bois (93) ; 
•    Autoroute A4 de la porte de Bercy à Noisy-le-Grand (93) ; 
•    Autoroute A6 des portes d’Italie (A6b) ou d’Orléans (A6a) à Cély-en-

Bière (77) ; 
•    Autoroute A10 de Wissous (91) à Les Ulis (91) ; 
•    Autoroute A14 de Nanterre (92) à la Défense (92), jonction RD933 ; 
•    RN118 de Sèvres (92) à Les Ulis (91) ; 
•    Autoroute A13 de la porte d’Auteuil à Orgeval (78) ; 
• Autoroute A15 de Gennevilliers (92) à Cergy-Pontoise (95) ; 
• Autoroute A115 de Méry-sur-Oise (95), jonction N184 à Sannois (95), 

jonction A15 ; 
• RN406 de Boissy-Saint-Léger RN19 (94) au Carrefour Pompadour (Cré-

teil-94), jonction A86 ; 
• RN315 de Gennevilliers (92), jonction A15/A86 à Asnières (92) ; 
• A106 de l’aéroport d’Orly (94) à Chevilly-Larue (94), jonction A6a/A6b ; 
• RN12 de Bois-d’Arcy à Houdan (78) ; 
• N184 entre N104 et A16 ; 
• RN4 de Pontault-Combault (77) à Courgivaux (51) ; 
• RN2 de la porte de la Villette (75) à Rouvres (77) ; 
• RN3 entre l’A 104 (77) à l’A3 (93) ; 
• D4 entre la N 104 (77) et Paris (75) ; 
• RN19 de la N104 (77) à la N406 (94) ; 
• RN 6 entre la N 104 (77) et l’A86 (94) ; 
• RN 7 entre la N 104 (91) et l’A106 (91) ; 
• RN 20 entre Angerville (91) et la jonction avec l’A10 (91) ; 
• Barreau de liaison (93) entre A86 et A1 (A16) ; 

 
- le réseau non concédé suivant (rocades) : 

 
• Boulevard périphérique ; 
• Autoroute A86 ; 
• RN12 du pont Colbert (78) à Bois-d’Arcy (78), jonction A12 ; 
• RN186 de Delta à Senia (94 M.I.N. de Rungis) ; 
• Autoroute A12 de Bois-d’Arcy (78) au triangle de Rocquencourt (78, 
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jonction A13 ; 
• Autoroute A104 de Gonesse (95) jonction A1 au nœud de Collégien 

(77) jonction A4 (Francilienne) ; 
• RN104 du nœud de Val-Maubuée (77) à Marcoussis (91), jonction A10 

(Francilienne) ; 
• RN104 d’Epiais-lès-Louvres (95), jonction A1 à Villiers-Adam (95),  

jonction N184 (Francilienne) ; 
• RN184 de Villiers-Adam (95) jonction RN104 à Eragny-sur-Oise (RN184 

- PR zéro) en limite de département 78 (Francilienne) ; 
• Autoroute A126 Palaiseau-Polytechnique (91), jonction D36 à  

Chilly-Mazarin (91), jonction A6 ; 
• RN1104 entre la jonction RN2 (77) et la jonction avec l’autoroute A1 (95) 

desservant l’accès Est de l’aéroport CDG ; 
• RD 317 depuis la RN 2 vers la RN 104 (95), itinéraire de délestage taxi 

dans le cadre du module Chamant ; 
• RD 902a depuis la RD 317 vers Aéroports de Paris /A1 ; 

 
- les portions de réseau assurant la continuité des voies rapides : 

 
• RD914 du pont de Rouen (92), jonction A86 à la Défense (92), jonction 

A14 ; 
• RD910 (entre la porte de Saint-Cloud et le pont de Sèvres) ; 
• RN13 (entre la porte Maillot et la jonction A14 / A86) ; 
• RN 14 entre l'A15 (95) et la RD14 (95) au niveau de la sortie 13 – Pui-

seux-Pontoise (PR24) ; 
• RD7 de l’aéroport d’Orly (94) à Rungis (94), jonction A86 ; 
• Boulevard Circulaire de la Défense RD933 (92) ; 
• RD444 de la Croix-de-Palaiseau (A10) à Bièvres (jonction RN118) ; 
• RN10 de Bois-d’Arcy à Ablis (78) ; 
• RN1 entre N104 et A16 ; 
• RN486 (pont de Nogent) entre A4 et A86 ;
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SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 

DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ DE PARIS 
 
 

ARRÊTÉ N° 2019 - 00092 
 

relatif aux mesures restrictives de circulation  
prises dans le cadre de la mise en œuvre 

 du plan neige et verglas en Île-de-France (PNVIF) 
 

Le Préfet de Police, 
préfet de la Zone de défense et de sécurité de Paris, 

 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 122-5, R 122-4, R 122-8 et R 122-41 ; 

Vu le code de la route, notamment ses articles R 311-1 et R 413-8 ; 

Vu le code des transports, notamment son article L 1252-1 ; 

Vu le code de la voirie routière ; 

Vu le décret n° 2005-1499 du 5 décembre 2005 relatif à la consistance du réseau routier national ; 

Vu le décret du 19 avril 2017 portant nomination du préfet de police - M. DELPUECH (Michel) ; 

Vu l’arrêté ministériel du 29 mai 2009 relatif aux transports de matières dangereuses par voies 
terrestres ; 

Vu l’arrêté ministériel du 23 juin 2010 fixant la liste des routes de la région d’Île-de-France relevant 
de la compétence du préfet de Police ; 

Vu l’arrêté interpréfectoral n° 2018 -00726 en date du 7 novembre 2018 relatif à la gestion des 
conséquences d’un épisode de neige ou de verglas applicable en région Ile-de-France ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2018-00298 du 18 avril 2018 relatif aux missions et à l’organisation du 
Secrétariat général de la Zone de défense et de sécurité de Paris ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2019 - 0065 en date du 21 janvier 2019 relatif aux mesures restrictives de 
circulation prises dans le cadre de la mise en œuvre du plan Neige et Verglas en Ile-de-
France (PNVIF) ; 

Vu l’instruction du 14 novembre 2011 relative au tri des poids lourds en période d’intempéries ; 

Vu le document opérationnel de circulation (DOC) et le document d’organisation régional pour 
l’exploitation des routes et du trafic (DOR) ; 

Vu l’audioconférence en date du mardi 29 janvier 2019 associant Météo France et le Comité des 
experts ; 

Vu le bulletin de vigilance météorologique de Météo France en date du mardi 29 janvier 2019 ; 

Sur proposition du préfet secrétaire général de la Zone de défense et de sécurité de Paris ; 

Considérant, conformément à l’article R 122-4 du code de la sécurité intérieure (CSI), que le préfet 
de la zone de défense et de sécurité assure la coordination des mesures d’information et de circulation 
routière dans la zone de défense et de sécurité et qu’à ce titre, d’une part il arrête et met en œuvre les 
plans de gestion du trafic dépassant le cadre d’un département et d’autre part, il coordonne la mise en 
œuvre des mesures de gestion du trafic et d’information routière ; 
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Considérant, en application des dispositions de l’article R 122-8 du même code, que le préfet de zone 
de défense et de sécurité prend les mesures de police administrative nécessaires lorsque intervient une 
situation de crise ou que se développe des événements d’une particulière gravité, qu’elle qu’en soit 
l’origine, de nature à menacer des vies humaines, à compromettre la sécurité ou la libre circulation des 
personnes et des biens et porter atteinte à l’environnement et que cette situation ou ces événements 
peuvent avoir des effets susceptibles de dépasser le cadre d’un département ; 

 
Considérant que le plan neige et verglas en Île-de-France a pour objectif d’une part, de prévenir des 
effets d’un épisode de neige ou de verglas par un traitement préventif sur des axes routiers identifiés et 
d’autre part, de maîtriser la gestion du trafic des poids lourds afin d’éviter le blocage en pleine voie 
des usagers de la route tout en facilitant l’intervention des véhicules procédant au traitement curatif ; 
 
Considérant que les départements de la région d’Île-de-France font l’objet d’une vigilance 
météorologique de niveau ORANGE par Météo France, en raison de fortes précipitations de neige et 
d’un risque accru de verglas en raison de température négative sur l’ensemble de l’Île-de-France et 
qu’ainsi les conditions de circulation peuvent devenir rapidement très difficiles sur l'ensemble du 
réseau et qu’à ce titre les risques d'accident sont accrus ; 
 
Considérant le déclenchement par le préfet de Police, préfet de la Zone de défense et de sécurité de 
Paris du niveau 3 du Plan Neige et Verglas en Île-de-France le mardi 29 janvier 2019 ; 
 
Considérant la nécessité, pour les autorités administratives compétentes, d’assurer la sécurité routière 
des usagers en Ile-de-France d’une part, et de répondre aux objectifs du PNVIF relatifs à la gestion du 
trafic et à l’assistance aux populations lors d’épisodes météorologiques hivernaux d’autre part ; 

 

 
ARRETE 

 
 

Article 1 : 
 
La circulation des véhicules suivants est interdite sur les axes du réseau routier du périmètre 
d’application territorial du PNVIF mentionnés à l’annexe 1 de l’arrêté, à partir de 19h00 ce mardi 29 
janvier 2019, et ce tant que les conditions météorologiques le justifient : 

- les véhicules et ensembles de véhicules destinés exclusivement au transport de 
marchandises dont le PTAC est supérieur à 7,5 tonnes ; 

- les véhicules de transport de matières dangereuses.  

 
 

Article 2 
 
La circulation routière est interdite sur la RN118 à partir de 15h00 le mardi 29 janvier 2019, et ce, 
tant que les conditions météorologiques le justifient. 

 
Article 3 

 
Le préfet, secrétaire général de la Zone de défense et de sécurité de Paris, les préfets des départements 
des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne, du Val d’Oise, de la Seine-et-Marne, 
des Yvelines et de l’Essonne ; le directeur régional et interdépartemental de l’équipement et de 
l’aménagement ; le directeur de l’ordre public et de la circulation de la préfecture de police sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
 

Article 4 : 
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Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures des départements de la 
Zone de défense et de sécurité de Paris et de la préfecture de Police et ampliation en sera adressée aux 
services suivants : 
 
- région de la gendarmerie d’Ile-de-France ; 

- direction zonale CRS d’Ile-de-France ; 
- compagnies autoroutières de CRS d’Ile-de-France ; 
- direction de l’ordre public et de la circulation ; 
- direction des transports et de la protection du public ; 
- direction de la sécurité de proximité de l’agglomération parisienne ; 
- directions départementales de la sécurité publique 77, 78, 91 et 95 ; 
- gestionnaires de voirie du réseau routier national (DiRIF, APRR, COFIROUTE, SANEF, SAPN) ; 
- Mme le Maire de Paris (Direction de la Voirie et des Déplacements) ; 
- Mmes et MM les présidents des Conseils Départementaux d’Ile-de-France (Directions de la voirie). 
 

Fait à Paris, le mardi 29 janvier 2019 
 

Le préfet de Police, préfet de la Zone 

de défense et de sécurité de Paris, 
 
                                Signé 
 
 

Michel DELPUECH 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Préfecture de Police - 75-2019-01-29-004 - Arrêté n°2019-00092 relatif aux mesures restrictives de circulation prises dans le cadre de la mise en œuvre du plan
neige et verglas en Ile-de-France (PNVIF) 21



ANNEXE 1 DE L’ARRÊTE n° 2019 - 00092  du 29 janvier 2019 
 

Axes routiers publics sur lesquels s’appliquent les restrictions de circulation prévues 
 par l’articles 1er de l’arrêté 

 
 

- le réseau concédé aux sociétés d’autoroutes suivantes : 
 

• Société des Autoroutes du Nord et de l’Est de la France (SANEF) pour les au-
toroutes A1 et A4 ; 

• Autoroutes Paris Rhin Rhône (APRR) pour les autoroutes A5, A5a, A5b, A6, 
A6a, A6b et A77 ; 

• COmpagnie Financière et Industrielle des autoROUTEs (COFIROUTE)  pour 
les autoroutes A10, A11 et le Duplex A86 ; 

• Société des Autoroutes Paris Normandie (SAPN) pour les autoroutes A13, 
A14 et A16 ; 
 

- le réseau non concédé suivant (radiales) : 
 

•    Autoroute A1 de la porte de la Chapelle à Roissy-Charles-de-Gaulle (95) ; 
•    Autoroute A3 de la porte de Bagnolet à Roissy-Charles-de-Gaulle (95) ; 
•    Autoroute A103 de Villemomble (93) à Rosny-sous-Bois (93) ; 
•    Autoroute A4 de la porte de Bercy à Noisy-le-Grand (93) ; 
•    Autoroute A6 des portes d’Italie (A6b) ou d’Orléans (A6a) à Cély-en-

Bière (77) ; 
•    Autoroute A10 de Wissous (91) à Les Ulis (91) ; 
•    Autoroute A14 de Nanterre (92) à la Défense (92), jonction RD933 ; 
•    RN118 de Sèvres (92) à Les Ulis (91) ; 
•    Autoroute A13 de la porte d’Auteuil à Orgeval (78) ; 
• Autoroute A15 de Gennevilliers (92) à Cergy-Pontoise (95) ; 
• Autoroute A115 de Méry-sur-Oise (95), jonction N184 à Sannois (95), 

jonction A15 ; 
• RN406 de Boissy-Saint-Léger RN19 (94) au Carrefour Pompadour (Cré-

teil-94), jonction A86 ; 
• RN315 de Gennevilliers (92), jonction A15/A86 à Asnières (92) ; 
• A106 de l’aéroport d’Orly (94) à Chevilly-Larue (94), jonction A6a/A6b ; 
• RN12 de Bois-d’Arcy à Houdan (78) ; 
• N184 entre N104 et A16 ; 
• RN4 de Pontault-Combault (77) à Courgivaux (51) ; 
• RN2 de la porte de la Villette (75) à Rouvres (77) ; 
• RN3 entre l’A 104 (77) à l’A3 (93) ; 
• D4 entre la N 104 (77) et Paris (75) ; 
• RN19 de la N104 (77) à la N406 (94) ; 
• RN 6 entre la N 104 (77) et l’A86 (94) ; 
• RN 7 entre la N 104 (91) et l’A106 (91) ; 
• RN 20 entre Angerville (91) et la jonction avec l’A10 (91) ; 
• Barreau de liaison (93) entre A86 et A1 (A16) ; 

 
- le réseau non concédé suivant (rocades) : 

 
• Boulevard périphérique ; 
• Autoroute A86 ; 
• RN12 du pont Colbert (78) à Bois-d’Arcy (78), jonction A12 ; 
• RN186 de Delta à Senia (94 M.I.N. de Rungis) ; 
• Autoroute A12 de Bois-d’Arcy (78) au triangle de Rocquencourt (78, 

jonction A13 ; 
• Autoroute A104 de Gonesse (95) jonction A1 au nœud de Collégien 
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(77) jonction A4 (Francilienne) ; 
• RN104 du nœud de Val-Maubuée (77) à Marcoussis (91), jonction A10 

(Francilienne) ; 
• RN104 d’Epiais-lès-Louvres (95), jonction A1 à Villiers-Adam (95),  

jonction N184 (Francilienne) ; 
• RN184 de Villiers-Adam (95) jonction RN104 à Eragny-sur-Oise (RN184 

- PR zéro) en limite de département 78 (Francilienne) ; 
• Autoroute A126 Palaiseau-Polytechnique (91), jonction D36 à  

Chilly-Mazarin (91), jonction A6 ; 
• RN1104 entre la jonction RN2 (77) et la jonction avec l’autoroute A1 (95) 

desservant l’accès Est de l’aéroport CDG ; 
• RD 317 depuis la RN 2 vers la RN 104 (95), itinéraire de délestage taxi 

dans le cadre du module Chamant ; 
• RD 902a depuis la RD 317 vers Aéroports de Paris /A1 ; 

 
- les portions de réseau assurant la continuité des voies rapides : 

 
• RD914 du pont de Rouen (92), jonction A86 à la Défense (92), jonction 

A14 ; 
• RD910 (entre la porte de Saint-Cloud et le pont de Sèvres) ; 
• RN13 (entre la porte Maillot et la jonction A14 / A86) ; 
• RN 14 entre l'A15 (95) et la RD14 (95) au niveau de la sortie 13 – Pui-

seux-Pontoise (PR24) ; 
• RD7 de l’aéroport d’Orly (94) à Rungis (94), jonction A86 ; 
• Boulevard Circulaire de la Défense RD933 (92) ; 
• RD444 de la Croix-de-Palaiseau (A10) à Bièvres (jonction RN118) ; 
• RN10 de Bois-d’Arcy à Ablis (78) ; 
• RN1 entre N104 et A16 ; 
• RN486 (pont de Nogent) entre A4 et A86 ;
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